
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
1 

92
3 

75
4

A
1

��&����
�������
(11) EP 1 923 754 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
21.05.2008 Bulletin 2008/21

(21) Numéro de dépôt: 06124059.4

(22) Date de dépôt: 14.11.2006

(51) Int Cl.:
G04B 29/02 (2006.01) G04B 19/247 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HU IE IS IT LI LT LU LV MC NL PL PT RO SE SI 
SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA HR MK RS

(71) Demandeur: ETA SA Manufacture Horlogère 
Suisse
2540 Grenchen (CH)

(72) Inventeur: Pellaton, Loïc
2000, Neuchâtel (CH)

(74) Mandataire: Robert, Vincent et al
ICB S.A. 
Rue des Sors 7
2074 Marin (CH)

(54) Mouvement d’horlogerie équipé d’un module d’affichage

(57) Mouvement d’horlogerie du type comportant un
support fixe (23), équipé d’un module d’affichage (24)
comprenant un pont central (26) solidaire dudit support
(22) et un organe d’affichage annulaire (28) d’axe AA,
monté libre en rotation sensiblement autour du pont (26),

en appui sur le support (22). L’organe d’affichage (28)
comporte une surface de contact (37) et le pont (26) com-
porte au moins une surface de positionnement (40) coo-
pérant avec la surface de contact (37) de manière à po-
sitionner axialement l’organe d’affichage (28) sur le sup-
port (22).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie. Elle concerne plus précisément un mou-
vement d’horlogerie équipé d’un module d’affichage
comprenant un pont central et un organe d’affichage de
type annulaire monté libre en rotation sensiblement
autour du pont. L’invention concerne également une piè-
ce d’horlogerie équipée d’un tel mouvement et un module
d’affichage.
[0002] Des mouvements d’horlogerie du type mention-
né précédemment équipent, par exemple, des montres
quantièmes. Celles-ci comportent une boîte dans laquel-
le est fixé un support, tel qu’une platine, et un module
d’affichage formé d’un pont central fixé à ladite platine,
d’un anneau de quantième, d’un organe entraîneur, et
d’un organe de positionnement de l’anneau de quantiè-
me. Le module comporte, en outre, de façon optionnelle,
un dispositif de correction du quantième.
[0003] De manière classique, l’organe entraîneur est
monté libre en rotation sur le pont, tandis que l’anneau
de quantième est monté en appui sur la platine, libre en
rotation autour du pont. L’organe de positionnement oc-
cupe un logement prévu à cet effet sur le pont. Le posi-
tionnement axial de ces différents éléments, dans la di-
rection opposée à la platine, est généralement assuré
par une plaque de maintien vissée au pont, et s’étendant
au dessus de celui-ci et partiellement au dessus de l’an-
neau de quantième. Un exemple d’une telle plaque est
donné dans le document GB 1 471 678. La plaque de
maintien, adaptée dans sa forme et dans ses dimensions
au module d’affichage, est formée par étampage et plia-
ge. Son coût de fabrication est élevé car l’étampe utilisée
pour sa découpe est elle-même très coûteuse. De plus,
son montage revient très cher car il constitue une des
opérations finales du montage de la pièce d’horlogerie,
et il est connu que les opérations finales ont un coût de
revient considérablement plus élevé que les opérations
initiales ou intermédiaires.
[0004] L’invention permet de pallier les problèmes de
coûts mentionnés ci-dessus, puisqu’elle se rapporte à
un mouvement d’horlogerie exempt de plaque de main-
tien.
[0005] Plus précisément, l’invention concerne un mou-
vement d’horlogerie comportant un support fixe, ledit
mouvement étant équipé d’un module d’affichage com-
prenant un pont central solidaire du support et un organe
d’affichage annulaire d’axe AA, monté libre en rotation
sensiblement autour du pont, en appui sur le support.
Selon l’invention l’organe d’affichage comporte une sur-
face de contact et le pont comporte au moins une surface
de positionnement coopérant avec la surface de contact
de manière à positionner axialement l’organe d’affichage
sur ledit support.
[0006] Grâce aux surfaces d’appui et de positionne-
ment, l’organe d’affichage est maintenu axialement sur
le support sans l’aide d’une plaque de maintien.
[0007] Dans un mode de réalisation particulièrement

avantageux, le pont comporte trois surfaces de position-
nement, et trois surfaces d’assemblage, décalées axia-
lement et angulairement par rapport aux surfaces de po-
sitionnement. L’organe d’affichage comporte, en outre,
trois ergots. La surface de contact, les surfaces de posi-
tionnement, d’assemblage, et les ergots sont agencés
de manière à former ensemble un système d’assembla-
ge à baïonnette destiné au montage de l’organe d’affi-
chage sur le pont.
[0008] Grâce à ce système d’assemblage à baïonnet-
te, l’organe d’affichage est assemblé au pont indépen-
damment du support fixe, de manière à former un module
d’affichage pré-assemblé.
[0009] L’invention concerne également un module
d’affichage, et une pièce d’horlogerie comportant un
mouvement équipé d’un tel module d’affichage.
[0010] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription détaillée qui suit d’un exemple de réalisation
d’une pièce d’horlogerie selon l’invention, cet exemple
étant donné à titre purement illustratif et non limitatif seu-
lement, en liaison avec le dessin annexé sur lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée d’un
premier mode de réalisation d’une pièce d’horlogerie
selon l’invention,

- la figure 2 est une vue en coupe partielle d’un mou-
vement équipant cette pièce d’horlogerie,

- la figure 3 est une vue en perspective d’un module
d’affichage assemblé, monté sur ce mouvement, et

- la figure 4 est une vue en perspective éclatée d’un
deuxième mode de réalisation de la pièce d’horlo-
gerie selon l’invention.

[0011] La pièce d’horlogerie représentée en figure 1,
et désignée par la référence générale 10, comporte clas-
siquement une boîte 12 formée d’une carrure 14, d’un
fond 16 et d’une glace 17, définissant ensemble un lo-
gement 18 dans lequel prend place un mouvement 20,
et un cadran 21 interposé entre la glace 17 et le mouve-
ment 20.
[0012] Le mouvement 20 est représenté en coupe en
figure 2. Il comprend un support fixe 23, tel qu’une platine,
sur lequel sont montés les organes d’un mouvement de
base 22 représenté schématiquement, sur les figures 1
et 2, par un bloc solidaire de ladite platine. II comprend,
en outre, un module d’affichage 24 monté sur la face
supérieure de la platine 23. Par face supérieure, on en-
tend la face dirigée vers le cadran 21, et par face infé-
rieure, la face opposée. La fixation de la platine 23 à la
boîte 12 n’est pas représentée sur les figures 1 et 2, mais
elle peut être réalisée à l’aide de vis, de brides, d’un cercle
d’emboîtage ou tout autre moyen connu de l’homme de
métier. La platine 23 est munie, en sa face supérieure,
d’un filet circulaire 25, dont la fonction sera précisée ul-
térieurement.
[0013] Le module d’affichage 24 comprend classique-
ment un pont central 26 sensiblement circulaire, et un
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anneau d’affichage 28 d’axe AA, coaxial au pont 26, sur
lequel sont apposées des indications de temps, telles
que des quantièmes, des jours de la semaine, ou même
des phases de lune. Le pont 26 est fixé rigidement à la
platine 23 à l’aide de vis non représentées sur les figures
1 et 2. L’anneau d’affichage 28 est monté libre en rotation
autour du pont 26, en appui sur la platine 23. A cet effet,
il est doté d’une portion sensiblement cylindrique 29 for-
mant une surface d’appui 31 coopérant avec le filet 25
de manière à limiter les frottements liés à son mouvement
de rotation. La portion cylindrique 29 est munie d’une
denture 30 située sur son flanc intérieur, destinée à l’en-
traînement en rotation de l’anneau 28. Une roue d’en-
traînement 32, montée libre en rotation sur le pont 26 et
tirant sa force motrice d’une chaîne cinématique entraî-
née par le mouvement de base 22, coopère avec la den-
ture 30. Un sautoir 34, disposé dans un logement 36
prévu à cet effet sur le pont 26, est destiné au position-
nement angulaire de l’anneau 28. Le module d’affichage
24 comporte encore, de façon optionnelle, un dispositif
de correction non représenté, monté de préférence sur
la face inférieure du pont 26.
[0014] Selon l’invention, l’anneau d’affichage 28 est
muni, du côté de son diamètre intérieur, d’une portion
annulaire 35 s’étendant radialement au dessus de la den-
ture 30, et formant une surface de contact 37 orientée
vers le cadran 21. Le pont 26 est, de son côté, doté de
trois protubérances 38 réparties angulairement à sa pé-
riphérie, et s’étendant radialement au dessus de la sur-
face de contact 37. Lesdites protubérances 38 forment
trois surfaces de positionnement 40 coopérant avec la
surface de contact 37 de manière à positionner axiale-
ment l’anneau d’affichage 28 sur la platine 23. L’anneau
28 est ainsi libre en rotation et maintenu axialement, dans
un sens par la platine 23, et dans l’autre sens, par les
protubérances 38.
[0015] La roue d’entraînement 32 et le sautoir 34 sont
maintenus axialement sur le pont 26, par des moyens
bien connus de l’homme de métier, non représentés en
figure 1. On notera, par exemple, que si le pont 26 est
réalisé en matériau plastique, par injection, la roue d’en-
traînement 32 et le sautoir 34 sont avantageusement blo-
qués axialement par thermo-soudage. En variante, si le
pont 26 est réalisé classiquement en métal, par usinage,
la roue d’entraînement 32 et le sautoir 34 sont bloqués,
au choix, par une vis ou un tenon.
[0016] Le pont 26 est, en outre, muni de trois épaule-
ments 42 constitués par des portions annulaires déca-
lées angulairement et axialement par rapport aux protu-
bérances 38, et formant trois surfaces d’assemblage 44,
orientées vers le cadran 21. Pour des raisons qui appa-
raîtront ultérieurement, le décalage axial entre les épau-
lements 42 et les protubérances 38 est très légèrement
supérieur à l’épaisseur de la portion annulaire 35. L’an-
neau d’affichage 28 est, de son côté, muni de trois ergots
46 s’étendant radialement dans le prolongement de la
portion annulaire 35, en direction de l’axe AA. L’ensem-
ble portion annulaire 35 - protubérances 38 - épaule-

ments 42 - ergots 46 forme un système d’assemblage à
baïonnette dont une partie, constituée par les épaule-
ments 42 et les ergots 46, n’a pas de fonctionnalité au
sein de la pièce d’horlogerie 10 montée, mais est destiné
au montage de l’anneau 28 sur le pont 26, en vue de
constituer un module d’affichage 24 pré-assemblé. On
notera que les flancs des épaulements 42 forment, en
outre, une surface de guidage en rotation 48 de l’anneau
28, coopérant avec l’extrémité de la denture 30.
[0017] Le pré-assemblage du module d’affichage 24
s’effectue de la façon suivante. La roue d’entraînement
32 et le sautoir 34 sont positionnés sur le pont 26 et main-
tenus axialement par les moyens mentionnés précédem-
ment. L’anneau d’affichage 28 est monté sur le pont 26
grâce au système à baïonnette. A cet effet, les ergots 46
sont amenés en regard des protubérances 38, puis l’an-
neau 28 est tourné de manière à amener les ergots 46
en regard des épaulements 42. Dans cette position an-
gulaire, et du fait que la portion annulaire 35 est adaptée
en épaisseur à la distance axiale entre les protubérances
38 et les épaulements 42, la surface de contact 37 coo-
père avec les surfaces de positionnement 40, et les er-
gots 46 coopèrent avec les surfaces d’assemblage 44.
Il en résulte que l’anneau 28 est positionné axialement,
relativement au pont 26. Le module d’affichage 24 ainsi
pré-assemblé est représenté en figure 3.
[0018] L’opération de pré-assemblage du module d’af-
fichage 24 est aisée et indépendante de celle de montage
du mouvement de base 22 de la pièce d’horlogerie 10.
Elle facilite son transport, et son stockage par rapport à
un module en pièces détachées, et peut être réalisée
bien en amont du montage final, à des coûts moins éle-
vés. Le module 24 peut, par exemple, être pré-assemblé
dans une première usine et transporté dans une deuxiè-
me usine où il sera stocké avant d’être monté sur le mou-
vement de base 22. Le montage du module pré-assem-
blé est ensuite effectué simplement, par vissage du pont
26 sur la platine 23. Une fois le module d’affichage 24
monté sur le mouvement de base 22, l’anneau 28 repose
sur le filet 25 de la platine 23. Les épaulements 42 et les
ergots 46 ne contribuent plus au positionnement axial de
l’anneau 28 par rapport au pont 26, la platine 23 assurant
elle-même cette fonction.
[0019] On se réfère maintenant à la figure 4, illustrant
une variante d’une pièce d’horlogerie selon l’invention.
Ce mode de réalisation se distingue du précédent en ce
que les épaulements 42 et les ergots 46 sont absents
respectivement du pont 26 et de l’anneau 28. Le module
d’affichage 24, est, par conséquent exempt de système
d’assemblage à baïonnette de l’anneau 28 sur le pont
26. Ne pouvant pas être pré-assemblé, le module 24 se
monte pièce par pièce sur le mouvement de base 22.
L’anneau 28 est tout d’abord disposé sur la platine 23,
puis, le pont 26 est vissé à la platine 23. La roue d’en-
traînement 32 et le sautoir 34 sont ensuite montés sur le
pont 26. Comme précédemment, le maintien axial de
l’anneau 28 en direction du cadran 21, est réalisé par les
protubérances 38 qui coopèrent avec la portion annulaire
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35. De même, les organes d’entraînement 32 et de po-
sitionnement 34, sont bloqués axialement par les
moyens décrits précédemment. Cette variante simplifiée
d’une pièce d’horlogerie selon l’invention, permet d’éli-
miner la plaque de maintien, mais exclut le pré-assem-
blage du module d’affichage 24. On notera que dans ce
mode de réalisation, le guidage en rotation de l’anneau
28, est assuré par le flanc extérieur du pont 26, qui forme
une surface de guidage 50 coopérant avec le flanc inté-
rieur de la portion annulaire 35.
[0020] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisations qui viennent d’être dé-
crits, et que diverses modifications et variantes simples
peuvent être envisagées par l’homme de métier, sans
sortir du cadre de la présente invention telle que définie
par les revendications annexées.
[0021] On notera, par exemple, que le pont 26, dans
le deuxième mode de réalisation représenté en figure 3,
peut être doté de deux protubérances 38, ou même d’une
unique protubérance s’étendant sur un secteur angulaire
important. On comprendra également, que le pont 26
peut prendre une géométrie autre que circulaire, par
exemple sensiblement triangulaire, sans que sa fonction-
nalité en soit affectée.

Revendications

1. Mouvement d’horlogerie du type comportant un sup-
port fixe (23), équipé d’un module d’affichage (24)
comprenant un pont central (26) solidaire dudit sup-
port (22) et un organe d’affichage annulaire (28)
d’axe AA, monté libre en rotation sensiblement
autour dudit pont (26), en appui sur ledit support (22),
caractérisé en ce que ledit organe d’affichage (28)
comporte une surface de contact (37) et en ce que
ledit pont (26) comporte au moins une surface de
positionnement (40) coopérant avec ladite surface
de contact (37) de manière à positionner axialement
ledit organe d’affichage (28) sur ledit support (22).

2. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ladite surface de contact (37)
est formée par une portion annulaire (35), et en ce
que ladite surface de positionnement (40) est for-
mée par une protubérance (38) s’étendant au des-
sus de ladite portion annulaire (35).

3. Mouvement d’horlogerie selon l’une des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce que ledit pont (26)
comporte trois surfaces de positionnement (40) for-
mées par trois protubérances (38).

4. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 3,
caractérisé en ce que ledit pont (26) comporte en-
core trois surfaces d’assemblage (44) décalées
axialement et angulairement par rapport aux surfa-
ces de positionnement (40), et en ce que ledit or-

gane d’affichage (28) comporte trois ergots (46), la-
dite surface de contact (37) lesdites surfaces de po-
sitionnement ( 40), d’assemblage (44) et les ergots
(46) étant agencés de manière à former ensemble
un système d’assemblage à baïonnette destiné au
montage de l’organe d’affichage (28) sur le pont (26).

5. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 4,
caractérisé en ce que lesdites trois surfaces d’as-
semblage (44) sont formées par trois épaulements
(42) décalés axialement et angulairement par rap-
port aux trois protubérances (38).

6. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 5,
caractérisé en ce que le décalage axial entre les-
dits épaulements (42) et lesdites protubérances (38)
est légèrement supérieur à l’épaisseur de la portion
annulaire (35).

7. Mouvement d’horlogerie selon l’une des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que ledit pont (26)
comporte une surface de guidage en rotation (48,
50) pour l’organe d’affichage (28).

8. Mouvement d’horlogerie selon les revendications 5
et 7, caractérisé en ce que ladite surface de gui-
dage en rotation (48) est formée par le flanc desdits
épaulements (42).

9. Mouvement d’horlogerie selon les revendications 1
et 7, caractérisé en ce que ladite surface de gui-
dage en rotation (50) est formée par le flanc extérieur
dudit pont (26).

10. Mouvement d’horlogerie selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que ledit module d’af-
fichage (24) comporte encore un organe d’entraîne-
ment (32) et un organe de positionnement (34) de
l’organe d’affichage (28), montés sur ledit pont (26).

11. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 10,
caractérisé en ce que lesdits organes d’entraîne-
ment (32) et de positionnement (34) sont bloqués
axialement par thermo-soudage.

12. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 10,
caractérisé en ce que lesdits organes d’entraîne-
ment (32) et de positionnement (34) sont bloqués
axialement par un axe muni d’une portée.

13. Module d’affichage du type comportant un pont cen-
tral (26) et un organe d’affichage annulaire (28), ca-
ractérisé en ce que ledit pont (26) comprend trois
surfaces de positionnement (40) formées par trois
protubérances (38) et trois surfaces d’assemblage
(44) décalées axialement et angulairement par rap-
port audites surfaces de positionnement (40), et en
ce que ledit organe d’affichage (28) comporte une
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surface de contact (37) coopérant avec les surfaces
de positionnement (40), et trois ergots (46) coopé-
rant avec les trois surfaces d’assemblage (44), ladite
surface de contact (37), lesdites surfaces de posi-
tionnement (40) et d’assemblage (44), et lesdits er-
gots (46) étant agencés pour former un système
d’assemblage à baïonnette destiné au montage de
l’organe d’affichage (28) sur le pont (26).

14. Pièce d’horlogerie équipée d’un mouvement selon
l’une des revendications 1 à 12.

7 8 
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